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420 REVUE MILITAIRE SUISSE

Les corps sont licencies le 8 clans leurs cantonnements, ä l'exception

de l'artillerie qui rend ses chevaux et son materiel et est licenciee

le 9 ä Morges.

Rassemblement de Ia IVe diyision.

Nous extrayons de l'ordre de division n° 4 pour le 5 septembre
1883 quelques details intöressants.

Cot ordre donne les directions pour les combats de regiments
contre rögiments ct assigne ä chaque brigade le terrain qu'elle
pourra occuper.

S'occupant d'abord des pionniers d'infanterie, le commandant de
la IVC division les groupe par rögiment et les incorpore pour la
subsistance et le logement au premier bataillon de chaque regiment,
cela pendant toute la duröe des manceuvres de division.

Les caissons de bataillon, les fourgons des bataillons ct des ötats-
majors seront groupes par rögiment et places sous la conduite d'un
sous-officier du train.

Les rögiments d'infanterie se reunissent sur la place de
rassemblement et y attendent les ordres de leur commandant de brigade.

Les colonnes d'approvisionnement et de bagages sont considöröes
comme neutres et regoivent leurs ordres de marche directement du
cominandant de brigade.

La poste marchera avec les colonnes de vivres regimentaires et
sera clistribuee aux troupes clans les cantonnements.

Les exercices de combat ne dureront jamais plus tard de 11 heures
du matin. Pendant le combat on pratiquera le remplacement des
munitions.

L'ötat-major de la IVe division a eu l'extreme obligeance de nous
envoyer jour apres jour les ordres de division et les tableaux de
dislocation. Nous avions d'abord l'intention de publier un extrait de ces
ordres journaliers ; mais nous pröferons les conserver pour faire une
ötude d'ensemble sur le rassemblement de la IV0 division.

En attendant, nous adressons ä qui de droit nos meilleurs
remerciements pour l'envoi de ces intöressants documents.

Instruction sur la confection des bas et des chaussettes de

forme rationnelle (avec planche)

INTRODUCTION

La question des bas et des chaussettes de forme rationnelle est,
sinon plus, du moins tout aussi importante que celle de la chaussure
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